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L’ACTU D’OPALIM 
 

Référent Bien-être animal 
 

A compter du 1er janvier 2022, et conformément 
au décret n° 2020-1625 du 20 décembre 2020, 
tout responsable d’élevage doit désigner au sein 
de son personnel un référent au bien-être animal. 
En élevage ruminants, la désignation reste 
obligatoire mais la formation du référent au bien-
être animal est facultative.  
Ce référent est chargé sur son exploitation de sensibilisant au bien-être animal les 
personnes en contact avec les animaux l’exploitation.  
 

La désignation du référent (exploitant ou membre du personnel) est affichée sur le 
site de l’élevage et mentionnée explicitement dans le registre de l’élevage  (nom, 
prénom, coordonnées, date de désignation et signature du référent). A noter que le 
responsable d’élevage peut se désigner lui-même comme référent.  
 

Vous trouverez une proposition d’affichage en pièce jointe 
du mail, que vous devez remplir et afficher sur votre site 
d’élevage. 
 

Les techniciens de secteur OPALIM sont à votre 
disposition, n’hésitez pas à les contacter.  
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OPALIM À VOTRE SERVICE 
 

Le diagnostic Boviwell 
Un outil pour faire un 
point sur le bien-être 
dans les élevages. 

 

OPALIM vous propose de réaliser un audit sur 
le niveau de bien-être sur les fermes.  
 

Cet audit complet permet de mettre en 
lumières les points à améliorer sur les 3 items 
suivants :  

- Conditions de logement  

- Accès à l’eau 

- Observation fine des animaux (état 
corporel, blessures, boiteries, relation 
homme/animal, …) 

 

Cette approche va devenir obligatoire dans le 
cadre des Labels Rouges. L’audit a une durée 
de validité de 3 ans.  
 

L’ensemble des équipes d’OPALIM est formée 
à vous accompagner sur ces questions de 
bien-être animal.  
 

Parlez en ensemble et faites reconnaître la 
qualité de votre travail à travers un 
diagnostic d’élevage reconnu.  

 

Toute l’équipe d’OPALIM vous souhaite                         

une Bonne & Heureuse année 2022 ! 

Cotations des matières 1ères 
(Elles n’incluent pas les frais de transport) 

 

Départ 
 

La Pallice 
(17) 

ou 

Bordeaux 
(33) 

Tourteau de colza -  € 

Tourteau de soja SD € 

Tourteau de soja non OGM 745 € 

Blé 241 € 

Maïs 218 € 

 

mailto:secretariat@opalim.org
http://www.opalim.org/
https://www.facebook.com/opalim.lim?ref=bookmarks

